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Billet 2005-03-21 

SOCIÉTÉ DE COORDINATION D’HLM ET TVA 

 

Sur l’intéressante question de la soumission à la TVA des prestations de services que les sociétés de 
coordination d’HLM ne manqueront pas de fournir à leur membres, un petit exposé de l’approche qui 
peut être faite, en l’état de la réglementation. 

 

Sur les prestations de services entre HLM 

Le mieux est encore de citer ses sources : la documentation 
de base Francis Lefebvre, TVA-II. 

Et pour parfaire ce mieux, une copie s’impose dont chacun 
peut prendre connaissance, puisqu’elle est reproduite ci-
contre. 

Ce qui semble tout particulièrement intéressant est le 
dernier alinéa que je soumets à la sagacité du lecteur car je 
suis certain qu’il aura la même réaction que celle exposée 
ci-après. 

Si l’on a admis l’extension de l’exonération pour les 
prestations de gestion des SCI, l’on peut conserver l’espoir 
qu’il en sera de même pour les fameuses sociétés de 
coordination HLM dont l’objet est précisément de fournir 
des prestations. 

Il serait sans doute judicieux de soulever la question avec 
la fédération des « ESH » qui a, peut-être, déjà abordé le 
sujet et qui, en tout état de cause, sera le meilleur 
interlocuteur pour obtenir une interprétation en ce sens de 
la part des services fiscaux centraux. 

Ajoutons que l’exonération d’impôt sur les sociétés de ces 
entreprises à partir de 2006 est un argument 
supplémentaire pour faire aussi valoir l’exonération de 
TVA sur les prestations de services. Bien que n’étant pas 
des sociétés HLM, elles présentent cependant des 
caractéristiques communes. 

 

Sur les groupements de moyens 

A supposer que l’argumentation précédente ne soit pas suffisante, le recours aux groupements de moyens 
est une voie d’exonération de TVA des prestations rendues par une société de coordination HLM à ses 
actionnaires.  

Chacun en connaît les principes que l’on peut se borner à rappeler succinctement (c’est un statut fiscal qui 
concerne toutes les entreprises). 

La forme juridique de ce groupement de moyens importe peu de sorte qu’une telle société peut être 
qualifiée, pour la TVA, de groupement de moyens. 

Les prestations rendues doivent l’être aux membres du groupement, sauf à remettre en cause 
l’exonération de TVA. Si l’administration admet que les prestations fournies à des tiers puissent exister, 
dans la limite de la moitié, le conseil d’État semble plus restrictif en ce qu’il exclut ce type de prestations, 
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sans toutefois fixer de seuil de tolérance. 

Les prestations rendues doivent être utilisées pour les besoins d’une activité qui n’est pas imposable à la 
TVA, chez les membres du groupement. 

Les sommes facturées aux adhérents doivent correspondre à un remboursement des charges de 
fonctionnement du groupement, ce qui suppose l’absence de résultat et des clés de répartition fixées par 
avance. 

 

En conclusion 

Pour répondre à la question de savoir si une société de coopération HLM peut fournir à ses membres des 
prestations en exonération de TVA, l’avis raisonnable peut être émis est que les moyens réglementaires 
l’autorisent, sous l’une des deux formes exposées, sachant que la seconde peut être mise en place sans 
démarche particulière auprès des services fiscaux. 
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